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obligatoire pour la — au Mexique, p. 102. 
— La — et la radiodiffusion, p. 19. 

ROUMANIE. — Droit de radiodiffusion en —, 
p. 52. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, p. 52. 

RUANDA URUNDI. — V. la Liste des docu- 
ments officiels. 

SAMOA OCCIDENTAL. — Le — et l'Union in- 
ternationale, p. 6. —- V. aussi la Liste des 
documents officiels. 

SOCIéTéS D'AUTEURS. — Les — en Alle- 
magne, p. 135. — Les — en Amérique 
latine, p. 31, 34. — Les — en Argentine, 
p. 34. — Les — au Brésil, p. 34. — Les 
— en droit mexicain, p. 101. — Les — 
en Grande-Bretagne, p. 47. — Les — en 
Suisse, p. 115. — Les — en Tchécoslo- 
vaquie, p. 72. — Congrès de la Confédé- 
ration des — à Londres, p. 42. — Fon- 
dation du Conseil intersyndical du travail 
intellectuel en Argentine, p. 128. — V. 
aussi la Table Bibliographique. 

STATISTIQUE DE LA PRODUCTION INTELLEC- 

TUELLE. — Etats-Unis d'Amérique, p. 20, 
147; Finlande, p. 148; France, p. 147; 
Pays-Bas, p. 21 ; Pologne, p. 22 ; Suède, 
p. 22. 

SUD-OUEST AFRICAIN. — Le — et l'Union 
internationale, p. 6. 

SUèDE. — Droit de radiodiffusion en —, p. 
52. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, p. 52. — La statis- 
tique de la production intellectuelle en 
—, p. 22. 
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SUISSE. — Droit de radiodiffusion en —, p. 
52. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, p. 53. — Les sociétés 
d'auteurs en —, p. H 5. — V. aussi la 
Table systématique de jurisprudence. 

SYRIE.  — La — et l'Union internationale, 
p. 5. — Droit de radiodiffusion en —, p. 
53. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, p. 53. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — Le domaine public 
payant en —, p. 72. — Droit de radio- 
diffusion en —, p. 53. — L'exécution 
publique des œuvres radiodiffusées en —, 
p. 53. — La licence obligatoire de radio- 
diffusion en —, p. 53. — Projet de loi 
sur le droit d'auteur, p. 72. — Les socié- 
tés d'auteurs en —, p. 72. 

TéLéVISION. — La — et la Convention de 
Berne revisées à Bruxelles, p. 130, 134, 
144. 

THAïLANDE. — La — et l'Union internatio- 
nale, p. 6. — Le Droit de radiodiffusion 
en —, p. 53. — L'exécution publique des 
œuvres radiod.ffusées en —, p. 53. 

TITRES. — Protection des — en Allemagne, 
p. 139. — La protection des — en France, 

p. 10. — V. aussi la Table systématique 
de jurisprudence. 

TRADUCTIONS. — Les — et le droit grec, p. 
127. — Protection conventionnelle  des 
— en Islande, p. 5. 

TRAITéS DE PAIX. — Les — des Puissances 
alliées avec l'Italie, p. 43. 

TUNISIE. — Droit de radiodiffusion en —, 
p. 53. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en •—, p. 53. 

TURQUIE. — La — et la Convention de 
Berne, p. 116. 

u 
UNESCO. — L'— et la Convention univer- 

selle, p. 6, 32, 126, 140. — Le Bulletin 
du droit d'auteur publié par F—, p. 140. 
— La Conférence de F— à Mexico, p. 31. 
— Bésolution de la Conférence de Mexico, 
p. 35. 

UNION INTERNATIONALE. — État de F— an 
1er janvier 1948, p. 1, 4. — L'Allemagne 
et F—, p. 140. — L'Autriche et F—, p. 
4, 61. — L'Argentine et F—, p. 4. —-. 
L'Egypte et F—, p. 4. — L'Islande et 
F—, p. 5. — Le Liban et F—, p. 5. — La 
Nom elle-Zélande et F—, p. 6. — Le Sa- 
moa occidental et F—, p. 6. — Le Sud- 

Ouest africain et F—, p. 6. — La Syrie el 
F-, p. 5. — La Taïlande et F—, p. 6. — 
V. aussi sous «Bureau de l'Union» et la 
Liste des documents officiels. 

UNION SUD-AFRICAINE. — Droit de radiodif- 
fusion dans F—, p. 53. — L'exécution 
publique des œuvres radiodiffusées dans 
F—, p. 53. 

U. R. S. S. — Droit de radiodiffusion en —, 
p. 53. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, 53. 

URUGUAY. — Droit de radiodiffusion en —. 
p. 54. — L'exécution publique des œuvres 
radiodiffusées en —, p. 54. 

V 
VATICAN (CITé DU). — Droit de radiodiffusion 

dans la —, p. 54. — L'exécution publique 
des œuvres radiodiffusées dans la —, p. 54. 

Y 
YOUGOSLAVIE. — Droit de radiodiffusion en 

—, p. 54. — L'exécution publique des 
œuvres radiodiffusées en —, p. 54. 

ZOLL, FRéDéRIC. — Nécrologie, p. 104. 

TABLE DE JURISPRUDENCE 
I. TABLE PAR PAYS 

L'indication (T. S.) suivie d'un chiffre romain et d'un ehiffre arabe se réfère aux divisions de la table systématique ci-après (v. ji. VIH) 

Fil 

Allemagne 

La nolion de violalion du droil d'auteur se fonde moins sur Pages 
l'étendue des passages reproduils sans aulorisation que 
sur la valeur caractéristique et l'originalité de ceux-ci. 
La reproduction non autorisée d'un refrain de chanson 
au bas d'un dessin, conslilue une atteinte au droit dau- 
teur (T. S. X, 1) (Cologne, Tribunal régional et Cour 
d'appel) 139vi 

La protection du droit d'auteur ne peut être accordée à un 
tilre que si celui-ci présente un caractère original. La 
protection du titre peut aussi se fonder sur la notion 
de concurrence déloyale ou, dans le cas d'une revue 
largement répandue dans le commerce, sur le droit des 
marques. Dans la période d'après guerre, les tribunaux 
peuvent, étant donné les circonstances exceptionnelles, 
renoncer à exiger la preuve d'une po>session effective 
et continue du titre (T. S. I, 14) (Berlin, Tribunal ré- 
gional, 6 août 1947)     139v; 

Belgique 

Photographie. Conditions pour la protection selon la loi 
sur le droit d'auteur: effort intellectuel du photographe, 
présentation du modèle, disposition des accessoires. Por- 
trait, assentiment de la personne représentée. Droit de 
l'auteur indépendant de cet assentiment. Reproduction 

non autorisée, dommage moral, préjudice matériel (T.S. Pa§es 

1,10 et V, 7) ( Liège, Ti ibunal correctionnel, 16 avril 1937) 112 
Droit de cilation des œuvres des arts figuratifs. Inadmissi- 

bilité d'une reproduction portant sur l'ensemble de 
l'œuvre; reproduction licite uniquement pour certains 
détails (T. S. V, 2) (Charleroi-Sud, Justice de paix, 
27 mars 1948) 113 

France 

m d'actualités comprenant l'image d'un artiste. Tolérance 
consacrée par l'usage. Reprise de cette image dans une 
œuvre cinématographique proprement dite, sans le con- 
sentement de l'artiste. Kaute de la Société productrice. 
Dommages-inlérèts (T. S. V, 7) (Paris, Cour d'appel, 1946) 8, 71 v 

L'auteur du scénario d'un film cinématographique ne 
saurait revendiquer un droit d'auteur sur le sujet lui- 
même, que tout autre à la faculté de traiter à nouveau, 
à la condition de revêtir celui-ci d'une forme originale 
(T. S. la et 1, 5) (Seine, Tribunal civil, 1947)    ...       9< 

Radiodiffusion d'œuvres musicales protégées. Condition 
pour que la réception soit couverte par l'autorisaiion 
de radiodiffuser. Distinction à faire entre les réception- 
naires utilisant leur posle à des fins personnelles ou 
limitées au cercle de la famille et ceux qui captent les 
émissions pour leur clientèle attirée en un lieu public. 
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it 

Libre réception pour les premiers, qui forment l'audi-  Pases 

toire de l'émission, laquelle doit être autorisée. Néces- 
sité d'une autorisation spéciale en faveur des seconds 
dont les réceptions constituent des exécutions publiques 
à part (T. S. 111, 2 et 3) (Cour de cassation, 28 avril 1947) 

La critique d'une œuvre architecturale, lorsqu'elle, porte 
une appréciation défavorable sur la valeur profession- 
nelle de l'architecte et dénote ainsi une intention de 
nuire à celui-ci. peut donner lieu à dommages-intérêts 
(T. S. XII) (Aix-en-Provence, Cour d'appel, 12 juillet 1947)      10v\n 

Juridiclion des référés; incompétence pour juger au fond. 
Arrêt de cette juridiction portant que le producteur 
d'un film en est l'auteur. Question de fond préjugée, 
cassation (T. S. Il et 1, 5) (Cour de cassation, 1U no- 
vembre 1947) 8, 72 

Le cri populaire « Pion m ploum tra la la » ne présente pas 
d'original,té créatrice en tant que titre et ne peut donc 
faire l'objet d'un droit d'auteur. Le fait que un journal 
et une chanson portent ce même titre ne peut créer ni 
confusion ni concurrence déloyale (T.S. I, 14) (Paris, 
Cour d'appel, 19 novembre 1947)  

Contrat d'édition. Non paiement des droits d'auteur. Vio- 
lation du contrat. Dommages-intérêts (T. S. VI, 2) 
(Tribunal de commerce de la Seine, 10 décembre 1947)    103V 

Roman paru sous forme de feuilleton en 1892. Reproduction 
non autorisée, en 1947, par un journal, avec modification 
du titre, du nom de I auteur et adjonctions diverses. 
Contrefaçon. Atteinte au droit moral (T. S. X, I, 111*, 2) 
Clermont-Ferrand, Tribunal correctionnel, 27 janvier 
1948). 92Vfi 

\^Ot 

Grande-Bretagne 

Le fait qu'une maison d'édition n'observe pas ses obligations 
envers l'aub ur d'un livre quant à la réédition de celui- 
ci, donne lieu à d"inmages-intérêts (T. S. VI, 2) (Londres, 
Cour d'appel, 1947) 45^ 

L'adoption par une maison de commerce et pour la dé- 
signation d'un produit alimentaire, du nom de fantaisie 

d'un radioémettenr chargé de « L'heure des enfants » à  Pascs 

la B. B. C, ne constitue pas un acte de concurrence dé- 
loyale; l'activité de la maison de commerce et celle du 
radioémettenr s'exerçant dans des domaines tout diffé- 
rents (T. S. 111, b\) (Londres, Chancery Division, 1947)      44^ Gj 

En ce qui concerne les reportages concernant les pays 
étrangers, on ne saurait limiter la liberté de l'auteur 
quant à la descriplion de certains usages plus ou moins 
recommandables et dont l'importation ne paraîtrait pas 
souhaitable (T. S. XII; (Londres, Chancery Division, 1 947)      46 V&l 

Est de nature diffamatoire et d'intention calomnieuse une 
critique contenant inutilement des jugements nuisibles 
a l'auteur de l'œuvre critiquée (T. S. XII) (Londres, 
King's Bench Division, 1947;       46 Yol 

La composition de la musique burlesque doit être con- 
sidérée comme une création artistique protégée par le 
droit d'auteur. Le nom de fantaisie d'un auteur-acteur 
jouit d'une protection selon la concurrence déloyale 
(T. S. I, 6 et III b, 1) (Londres, Chancery Division, 
30 juillet 4947) 43'fy 

Suisse 

nRéception publique d'œuvres radiodiffusées. Taxe spéciale 
plus élevée que la taxe ordinaire afférente à la réception 
piivée. Possibilité de considérer la différence comme 
un supplement destiné notamment à rémunérer les 
auteurs pour l'utilisation publique de leurs, œuvres 
(T. S. III, 3) (Tribunal federal, 7 avril 1938)-.    .    .    .    114 

[L, Titre de revue ayant acquis par l'usage une certaine noto- 
riété et pos-éuant un caractère disiimtif. Confusion qui 
peut résulter du fait qu'une société d'édition adopte, 
lors de sa fondation, le litre en cause comme élément 
constitutif de sa raison sociale. L'usage du nom com- 
mercial ne doit pas entraîner une tromperie quant à 
l'activité ou aux produits de l'entreprise. Danger de 
comuirence déloyale-qui justifie notamment certaines 
mesures conservatoires de caractère provisoire et limité 
(T. S. I, 14) (Cour de cassation du canton de Zurich, 
10 janvier 1947; 23 

4. 

V *•>-• 

II. TABLE SYSTÉMATIQUE 
A. Schéma. 

I. Oeuvres protégées 

1. Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

2. Oeuvres des arts appliqués. 
3. Oeuvres d'architecture. 
4. Oeuvres chorégraphiques. 
5. Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
6. Oeuvres dramatiques, musicales et drainatico-musicales. 
7. Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
8. Oeuvres littéraires. 
9. Oeuvres orales. 

10. Oeuvres photographiques. 
11. Cartes géographiques. 
12. Compilations, recueils, calalogues, listes de prix, etc. 
13. Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-rnécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
14. Titre des œuvres. 
15. Autres œuvres. 

I a, Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etal, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 
Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droit de reproduction par l'imprimerie. 
Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
Droit de suite. 
Droit de traduction. 

b) Droit moral : 
1. Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
2. Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

1. Domaine d'État. 
2. Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 
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V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. Articles de journaux. 
2. Citations. 
3. Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
4. Emprunts. 
5. Lettres missives (consentement du destinataire). 
6. Licence obligatoire. 
7. Portraits, bustes (consentement de la personne représentée) 
8. Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 
1. Cession. 
2. Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
3. Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

1. Usufruit, nantissement. 
2. Créanciers saisissants. 

3. Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 
la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

1. Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
2. Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
3. Représentations et exécutions illicites. 
4. Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
5. Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

B. Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1948) 

I. Oeuvres protégées Pages 

1. OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Néant. 
2. OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

Néant. 
3. OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Néant. 
4. OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

Néant. 

5. OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

France. Voir sous la (Seine, Tribunal ri vil, 1917)     ...        9 
Voir sous II (Cour de cassation, 1947)       8, 72 

6. OEUVRES MUSICAI.ES 

Grande-Bretagne. La composition de la musique burlesque 
doit être considérée comme une création artistique 
protégée par le droit d'auteur (Londres, Chancery Divi- 
sion, 1947) 43 

Pages 

139 

Néant. 

Néant. 

7.'OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

8. OEUVRES LITTéRAIRES 

Néant. 
9. OEUVRES ORALES 

10. OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

Belgique. Pour qu'une œuvre photographique puisse être 
protégée par la loi sur le droit d'auteur, il faut qu'il y 
ait effort intellectuel du photographe et que la présen- 
tation du modèle ainsi que la disposition de> accessoires 
soient originales (Liège, Tribunal correctionnel, 1937) 

11. CARTES GéOGRAPHIQUES 

14. TITRES DES œUVRES 

Allemagne. La protection du droit d'auteur ne peut être ac- 
cordée à un litre que si celui-ci présente un caractère 
original. La protection peut aussi se fonder sur la nolion 
de concurrence deloyale ou, dans le cas d'une revue 
largement répandue dans le commerce, sur le droit des 
marques. Dans la période d'après guerre, les tribunaux 
peuvent, étant donné les circonstances exceptionnelles, 
renoncer à exiger la preuve d'une possession effective 
et continue du titre (Berlin, Tribunal régional, 1947) 

France. Le cri populaire « Ploum plonm Ira la la» ne présente 
pas d'originalité créatrice en tant que titre et ne peut 
donc faire l'objet d'un droit d'auteur. Le l'ait qu'un 
journal et une chanson portent ce même litre, ne peut 
créer ni confusion ni concurrence déloyale (Paris, Cour 
d'appel, 1947) 10 

Suisse. Le fait pour une société d'édition d'adopter comme 
élément constitutif de sa raison sociale, un li're dere\ue 
ayant acquis par l'usage une certaine notoriété et pos- 
sédant un caractère ilîstinctif peut amener une confusion 
de nature à créer une concurrence deloyale (Zurich, 
Cour de cassation, 1947) 23 

15. AUTRES œUVRES 
Néant. 

112 

Néant. 

12. COMPILATIONS, RECUEILS, CATALOGUES, LISTES DE PRIX, ETC. 

Néant. 

13. TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUS1C0-MéCAN1QUES, ETC. (NON COMPUIS LE FILM SONORE) 

Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

France. L'auteur du scénario d'un film cinématographique 
ne saurait revendiquer un droit d'auteur sur le sujet 
lui-même que tout autre à la faculté île traiter à nou- 
veau, à la condition de revêtir celui-ci d'une forme 
originale (Seine, Tribunal civil, 1947)         9 

II. Personnes protégées 

France. La juridiction des référés est incompétente pour juger 
que le producteur d'un film en est l'auteur, une question 
de, fond se trouvant ainsi préjugée (Cour de cassation, 
1947) 8, 72 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

1. DROIT D'ADAPTATION 
Néant. 



2. DROIT DE RADIODIFFUSION *"&* 

France. Voir sous 3 (droit de représentation, d'exécution, etc.) 
(Cour de cassation, 1947)       35 

Suisse. Voir sous 3 (droit d'exécution) (Tribunal fédéral, 1938)    114 

3. DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, ETC. 

France. L'aubergiste détenteur d'un poste radiorécepteur qui 
caple une radioémission en vue de transmettre l'œuvre 
radiodiffusée au public attiré dans son établissement, 
réalise une exécution publique sujette à une redevance 
distincte de celle qui a été payée à l'auteur à l'occasion 
de la radioémission de son œuvre (Cour de cassation, 
1947)       35 

Suisse. La réception publique (notamment par haut-parleur) 
d'œuvres radiodiffusées, comporte, pour le possesseur du 
poste récepteur, une taxe annuelle (due à l'administra- 
tion des postes) plus élevée que celle exigée pour la 
réception privée; cette différence pouvant être considérée 
comme un supplément destiné notamment à rémunérer 
les auteurs pour l'utilisation publique de leurs œuvres 
(Tribunal fédéral, 1938) 114 

Néant. 
4. EMPRUNTS Pages 

4. DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

5. DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Néant. 
6. DROIT DE SUITE 

Néant. 
7. DROIT DE TRADUCTION 

Néant. 
b) Droit moral 

1. DROIT AU NOM 

Grande-Bretagne. Le nom de fantaisie d'un auteur-acteur jouit 
d'une protection selon la concurrence déloyale (Londres, 
Chancery Division, 1947) 43 

L'adoption par une maison commerciale et pour la dési- 
gnation d'un produit alimenlaire, du nom de fantaisie 
d'un radioémelleur chargé de « l'heure des enfants » à 
la B. B. C, ne constitue pas un acte de concurrence dé- 
loyale ; l'activité de la maison commerciale et celle du 
radioémetteur s'exerçant dans des domaines tont diffé- 
rents (Londres, Chancery Division, 28 novembre 1947)      44 

2. DROIT AU RESPECT 

France.   Voir sous X   «Délits»   (contrefaçons)  (Clermont- 
Ferrand, Tribunal correctionnel, 1948) 92 

Néant. 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. ARTICLES DE JOURNAUX 

2. CITATIONS 

Belgique. Le droit de citation, pour les œuvres des arts figu- 
ratifs, ne peut porter que sur la reproduction de certains 
détails mais non sur une reproduction de l'ensemble de 
l'œuvre (Charleroi-Sud, Justice de paix, 1948)   ...    113 

3. CONCERTS ou REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 

5. LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
6. LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

7. PORTRAITS, (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Belgique. Le droit de l'auteur sur un portrait est indépendant 
de l'assentiment de la personne représentée (Liège, Tri- 
bunal correctionnel, 1937) 112 

France. L'image d'un artiste exécutant tirée d'un film d'ac- 
tualité ne peut être reproduite, sans l'autorisation dudit 
artiste, dans une œuvre cinématographique proprement 
dite (Paris, Cour d'appel, 1946) 8, 71 

Néant. 

Néant. 

8. RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. CESSION 

2. CONTRAT D'éDITION 

France. Le non-paiement des droits d'auteur par l'éditeur, 
constitue une violation du contrat d'édition donnant 
lieu à dommages- intérêts (Seine, Tribunal de commerce, 
1947) 103 

Grande-Bretagne. Le fait qu'une maison d'édition n'observe 
pas ses obligations envers l'auteur d'un livre quant à 
la réédition de celui-ci, donne lieu à dommages-intérêts 
(Londres, Cour d'appel, 1947) 45 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

3. DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 
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